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À la suite de l'application réussie de la Résolution 559 (CMR-19) par l'Administration de l'Albanie et de l'inclusion dans la Liste des utilisations additionnelles pour les Régions 1 et 3 des Appendices 30 et 30A des assignations de fréquence de son réseau à satellite ALB_SAT, publiées dans les Sections spéciales AP30/E/878 et AP30A/E/878 (Partie A) annexées à la BR IFIC 2932 du 27 octobre 2020 et dans les Sections spéciales AP30/E/878 et AP30A/E/878 (Partie B) annexées à la BR IFIC 2993 du 4 avril 2023, l'Administration de l'Albanie souhaite demander à la CMR‑23 d'envisager d'inclure toutes les assignations de fréquence de ce réseau à satellite dans les Plans des Appendices 30 et 30A pour les Régions 1 et 3, en lieu et place de ses assignations figurant dans ces Plans, conformément au § 4 de la Pièce jointe à ladite Résolution et au § 4.1.27 de l'Article 4 des Appendices 30 et 30A.
En outre, la CMR-23 est priée de bien vouloir approuver la présente proposition et de prendre les décisions nécessaires.
